
 
REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MARDI 05 JUILLET 2016  

 
 

DELIBERATION N°2016-32 
 

OBJET : Calendrier prévisionnel des concours et examens professionnels, Session 2017 

 

 
Ont participé à la présente délibération : 
 

 
COLLEGE DES COMMUNES 
 
Administrateurs titulaires présents : M. IZARD, Mmes HORN, DESMETTRE, AMIEL, MM. 
CLEMENT, CARON-JOURDA, LAVAL, RASPEAU.  
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : Mme KLINGENFUS, MM. GUERRA, PACE, 
CADAS, SANCHEZ. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant 
 
 
COLLÈGE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 
Administrateurs titulaires présents : M. CAPBLANQUET, MME COUTTENIER. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : M. FONTES 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant 
 
 
REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT 
 
Administrateurs titulaires présents : Mmes FLOUREUSSES, VOLTO 
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : Néant 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant 
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Contenu délibération : 
 
Le Président informe l’Assemblée que le calendrier régional prévisionnel 2017 s’est inscrit dans un cadre 
territorial élargi à la nouvelle région Occitanie regroupant 13 Centres de Gestion (CDG09, CDG11, 
CDG12, CDG30, CDG31, CDG32, CDG34, CDG46, CDG48, CDG65, CDG66, CDG81, CDG82). 
 

A partir des résultats globaux des recensements auprès des employeurs territoriaux et dans le cadre du 

calendrier national préconisé par la Fédération Nationale des Centres De Gestion pour la période 2016-

2018, une proposition de programmation mutualisée de concours et d’examens professionnels pour 

l’année 2017 a été établie en concertation avec les centres de gestion concernés. 

Par ailleurs, pour certaines opérations, une articulation avec l’Interrégion Occitanie - Nouvelle Aquitaine 

du Grand Sud-Ouest (25 centres de gestion) a permis de retenir un niveau d’organisation interrégional 

parfois plus pertinent. 
 

Le Président précise que dans un souci de rationalisation et conformément à l’article 43 de la loi n°84-53 

du 26/01/1984, cette programmation a été étudiée en tenant compte : 

- des textes en attente de publication, 

- de la périodicité des opérations définie au niveau national, 

- de l’état des listes d’aptitude, 

- des opérations terminées au 1er semestre 2016, susceptibles de fournir une réponse aux besoins 

exprimés pour certains concours de catégorie B et C. 
 

Le Président indique que le projet de programmation 2017 du CDG31 comprend l’organisation par 
l’établissement de :  

- 7 concours, 

- 8 examens professionnels. 

Certaines de ces opérations prendront en compte les besoins d’autres centres de gestion partenaires. 
 

Le Président indique que la programmation prévisionnelle comprend également des opérations dont 

l’établissement prévoit de confier l’organisation, par voie de convention, à un autre centre de gestion en 

région Occitanie, voire au-delà du périmètre régional. Cela se rapporte à :  

- 11 concours, 

- 8 examens professionnels. 
 

Le Président propose à l’Assemblée d’adopter les programmations prévisionnelles portées en Annexes 1 et 

2 à la présente délibération étant précisé que celles-ci sont susceptibles de modification en fonction des 

ajustements des besoins. 

 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité 
 
- d’adopter le projet de calendrier régional prévisionnel des concours et des examens professionnels pour 

l’année 2017 comme indiqué en Annexes 1 et 2 de la présente délibération ; 
 

- de prendre en charge la réalisation des opérations ci-dessus indiquées dans le cadre du prochain budget 
prévisionnel pour l’année 2017 ; 

 

- de donner mandat au Président pour toutes opérations en rapport avec la confirmation et la mise en 
œuvre de ces opérations. 

 
 Fait à Labège, 
 Le 05 juillet 2016 

 

 Le Président, 
 
 
 
 
 Pierre IZARD 
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ANNEXE 1 
CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS 

ORGANISES PAR LE CDG31 
SESSION 2017 

 

 

CONCOURS 

BESOINS 

RECENSES EN 

HAUTE-

GARONNE 

NOMBRE 

PREVISIONNEL 

DE POSTES 

NOMBRE 

PREVISIONNEL 

D’INSCRITS 

Rédacteur (cat B) 

Interne / Externe / 3ème voie 

En convention avec plusieurs CDG d’ex-Midi-Pyrénées 

65* 240 3 500 

Ingénieur (cat A) 

Interne / Externe 

Spécialité : Prévention gestion des risques 

En convention avec plusieurs CDG du Grand Sud-Ouest 

1 50 400 

Agent de maîtrise (cat C) 

Interne / externe / 3ème voie 

Spécialités : Restauration et Techniques de la 

communication et des activités artistiques  

En convention avec plusieurs CDG d’Occitanie 

2 37 250 

Bibliothécaire (cat A) 

Interne/Externe 

Spécialité : Bibliothèque 

En convention avec plusieurs CDG d’Occitanie 

3 20 300 

Assistant socio-éducatif (cat B) 

Externe sur titres 

En convention avec plusieurs CDG d’Occitanie 

24* 153 700 

Auxiliaire de puériculture de 1ère classe (cat C) 

Externe sur titres 

En convention avec plusieurs CDG d’Occitanie 

38 134 400 

Biologiste-Vétérinaire-Pharmacien (cat A) 

Externe sur titres 

CDG31 organisateur au niveau national avec le CDG08 

0* 2 20 

 

* Recensement complémentaire en cours jusqu’au 15 juillet 2016. 
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EXAMENS PROFESSIONNELS 

BESOINS 

RECENSES EN 

HAUTE-

GARONNE 

BESOINS 

PREVISIONNEL SUR LE 

PERIMETRE DE 

CONVENTIONNEMENT 

NOMBRE 

PREVISIONNEL 

D’INSCRITS 

Attaché principal (cat A)  

Avancement de grade 

En convention avec plusieurs CDG d’Occitanie 

129 340 700 

Adjoint administratif de 1ère classe (cat C) 

Avancement de grade 

Organisé pour les besoins des collectivités du département 

509 509 700 

Technicien principal de 1ère classe (cat B) 

Avancement de grade 

Spécialités : Aménagement urbain et 

développement durable 

Déplacements, transports 

En convention avec plusieurs CDG d’Occitanie 

22 29 100 

Technicien principal de 2ème classe (cat B) 

Avancement de grade 

Spécialités  

Aménagement urbain et développement 

durable 

Déplacements, transports 

En convention avec plusieurs CDG d’Occitanie 

14 27 100 

Technicien principal de 2ème classe (cat B)  

Promotion interne 

Spécialités  

Aménagement urbain et développement 

durable 

Déplacements, transports 

En convention avec plusieurs CDG d’Occitanie 

59 64 200 

Agent de maîtrise (cat C) 

Promotion interne 

En convention avec plusieurs CDG d’ex-Midi-Pyrénées 

707 799 1000 

Professeur d’Enseignement Artistique (cat A) 

Spécialité : Arts Dramatiques 

Promotion interne 

En convention avec plusieurs CDG au niveau national 

NC NC 50 

Biologiste Vétérinaire Pharmacien de classe 

exceptionnelle (cat A) 

Avancement de grade 

CDG31 organisateur au niveau national avec le CDG08 

2* 10 20 

 

* Recensement complémentaire en cours jusqu’au 15 juillet 2016. 
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ANNEXE 2 

CONCOURS ET EXAMENS OUVERTS PAR LE CDG31 
EN CONVENTION AUPRES D’AUTRES CDG ORGANISATEURS 

SESSION 2017 
 

CONCOURS 

POSTES 
RECENSES EN 

HAUTE-
GARONNE 

CENTRE DE 
GESTION 

ORGANISATEUR 

Rédacteur principal de 2ème classe (cat B) 
Interne / Externe / 3ème voie 

20* CDG 82 

Ingénieur (cat A) 

Interne / Externe 
pour les spécialités :  

- ingénierie, gestion technique et architecture 
- infrastructures et réseaux 
- urbanisme, aménagement et paysages 
- informatique et systèmes d'information 

 
 
 
4 
4 
5 
3 

 
 
 
CDG 64 
CDG 33 
CDG 34 
CDG 17 
 

Agent de maîtrise (cat C) 
Interne / externe / 3ème voie 
pour les spécialités 

- Bâtiment, travaux publics, voirie réseaux divers 
- Logistique et sécurité 
- Espaces naturels, espaces verts  
- Mécanique, électromécanique, électronique, 

électrotechnique  
 

 
 
 
7 
4 
10 
2 

 

 
 
 
CDG 34 
CDG 30 
CDG 32 
CDG 30 
 

Conseiller socio-éducatif (cat A) 
Externe sur titres 

1* CDG 30 

Médecin (cat A) 
Externe sur titres 

9 CDG 48 

Infirmier en soins généraux (cat A) 
Externe sur titres 

9 CDG 46 

Auxiliaire de soins de 1ère classe (cat C) 
Externe sur titres 

37* CDG 09 12 32 

Educateur de jeunes enfants (cat B) 
Externe sur titres 

21 CDG 81 

Animateur principal de 2ème classe (cat B) 
Interne / Externe / 3ème voie 

26* CDG 48 

Animateur (cat B) 
Interne / Externe / 3ème voie 

3* CDG 81 

Chef de service de police municipale (cat B) 
Interne / Externe / 3ème voie 

6 CDG 06 

 

* Recensement complémentaire en cours jusqu’au 15 juillet 2016. 
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EXAMENS PROFESSIONNELS 

BESOINS 
RECENSES EN 

HAUTE-
GARONNE 

CENTRE DE 
GESTION 

ORGANISATEUR 

Technicien principal de 1ère classe (cat B) 

Avancement de grade 

pour les spécialités :  
- Bâtiments, génie civil  
- Réseaux, voirie et infrastructures  
- Prévention et gestion des risques, hygiène, 

restauration  
- Espaces verts et naturels 
- Ingénierie, informatique et systèmes 

d’information 
- Services et intervention techniques 

 
 
 
9 
40 
13 
 
7 
13 
 

20 

 
 
 
CDG 34 
CDG 11 
CDG 81 
 
CDG 66 
CDG 30 
 
CDG 30 

Technicien principal de 2ème classe (cat B) 
Avancement de grade 
pour les spécialités :  

- Bâtiments, génie civil  
- Réseaux, voirie et infrastructures  
- Prévention et gestion des risques, hygiène, 

restauration  
- Espaces verts et naturels 
- Ingénierie, informatique et systèmes 

d’information  
- Services et intervention techniques  

 
 
 

6 
20 
9 
 
4 
8 
 

10 

 
 
 
CDG 34 
CDG 11 
CDG 81 
 
CDG 66 
CDG 30 
 
CDG 30 

Technicien principal de 2ème classe (cat B) 
Promotion interne 
pour les spécialités :  

- Bâtiments, génie civil  
- Réseaux, voirie et infrastructures  
- Prévention et gestion des risques, hygiène, 

restauration  
- Espaces verts et naturels 
- Ingénierie, informatique et systèmes 

d’information  
- Services et intervention techniques  

 
 
 

24 
90 
33 
 

19 
39 
 

56 

 
 
 
CDG 34 
CDG 11 
CDG 81 
 
CDG 66 
CDG 30 
 
CDG 30 

Professeur d’Enseignement Artistique (cat A) 
Promotion interne 

En attente de parution 
des textes 

Organisation nationale 

Assistant de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques principal de 2ème classe (cat B) 
Promotion interne 

5 
CDG 48 
(Archives/Bibliothèque) 

Educateur des activités physiques et sportives 
principal de 1ère classe (cat B) 
Avancement de grade 

6 CDG11 

Educateur des activités physiques et sportives 
principal de 2ème classe (cat B) 
Avancement de grade 

3 CDG33 

Chef de service de police municipale (cat B) 
Promotion interne 

5 CDG06 
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